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Gouvernement du Québec

Décret 1021-98, 5 août 1998
CONCERNANT le programme d’assistance financière
de remise en état des services de santé et des services
sociaux à la suite du verglas de janvier 1998

ATTENDU QUE le gouvernement adoptait, par le dé-
cret 835-98 du 17 juin 1998 le Programme d’assistance
financière de remise en état des services de santé et des
services sociaux à la suite du verglas de janvier 1998;

ATTENDU QUE ce programme prévoyait que les éta-
blissements et les régies régionales s’inscrivaient en
présentant, au plus tard le 31 août 1998, une demande
d’aide financière;

ATTENDU QUE la nouveauté, la complexité du pro-
gramme ainsi que la période estivale ne permettent pas
aux requérants de présenter une demande d’aide finan-
cière avant le 31 août 1998;

ATTENDU QUE la date du 31 août 1998 ne permet pas
aux requérants d’engager tous les coûts admissibles;

ATTENDU QU’il y a lieu de reporter la date du 31 août
1998 au 30 septembre 1998;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre de la Sécurité publique:

QUE la date du 31 août 1998, prévue à l’article 7 de
l’annexe 1 du décret 835-98 du 17 juin 1998, soit rem-
placée par celle du 30 septembre 1998;

QUE le décret 835-98 du 17 juin 1998 soit modifié en
conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30579

Gouvernement du Québec

Décret 1022-98, 5 août 1998
CONCERNANT la promotion d’un officier à la Sûreté
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 46 de la Loi de
police (L.R.Q., c. P-13), les officiers de la Sûreté du
Québec, mentionnés aux paragraphes 2° et 3° du pre-

mier alinéa de l’article 43 de cette loi, sont nommés, sur
recommandation du directeur général, par le gouverne-
ment qui détermine leur traitement suivant la classifica-
tion et l’échelle des traitements prévues par les règle-
ments adoptés en vertu du paragraphe a de l’article 57
de cette loi;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé, le 26 mai 1998, la recommandation
suivante:

QUE le capitaine Lionel Carbonneau soit promu au
grade d’inspecteur;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre de la Sécurité publique:

QUE le capitaine Lionel Carbonneau soit promu au
grade d’inspecteur, au traitement annuel de 82 685 $, à
compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30578

Gouvernement du Québec

Décret 1023-98, 5 août 1998
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains immeubles avec meubles accessoires pour la
construction ou la reconstruction de l’élargissement
de la route 139 (rue Dufferin), située en la Municipa-
lité du canton de Granby, selon le projet ci-après
décrit (P.E. 441)

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine public de l’État;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de la Loi sur
l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute expropriation
doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée par le
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les immeubles,
avec les biens meubles accessoires de ceux-ci, décrits
ci-après;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

I- QUE le ministre des Transports soit autorisé à ac-
quérir par expropriation les immeubles, avec biens meu-
bles accessoires de ceux-ci, pour réaliser les travaux
suivants, à savoir:

1) Construction ou reconstruction de l’élargissement
de la route 139 (rue Dufferin), située en la Municipalité
du canton de Granby, dans la circonscription électorale
de Shefford, selon le plan 622-97-HO-036 (projet 20-
5373-9726) des archives du ministère des Transports;

II- QUE les dépenses inhérentes soient payées par le
Fonds de conservation et d’amélioration du réseau rou-
tier.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30577

Gouvernement du Québec

Décret 1025-98, 5 août 1998
CONCERNANT le versement d’une subvention de
3 144 900 $ à la Commission de la construction du
Québec

ATTENDU QUE la Commission de la construction du
Québec est une corporation instituée en vertu de la Loi
sur les relations du travail, la formation professionnelle
et la gestion de la main-d’oeuvre dans l’industrie de la
construction (L.R.Q., c. R-20);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 126.1 de cette loi,
le ministre du Travail est chargé de son application;

ATTENDU QUE lors du Discours sur le budget 1998-
1999, le gouvernement a réitéré sa volonté d’intensifier
les mesures mises en oeuvre pour enrayer le travail au
noir dans l’industrie de la construction afin de percevoir
tous les revenus qui lui sont dus et qu’à cette fin, des
crédits additionnels pourront être octroyés à partir d’une
provision budgétaire du ministère des Finances sur la
base de projets soumis par les ministères et les organis-
mes concernés;

ATTENDU QUE dans ce contexte, la Commission de la
construction du Québec a mis sur pied quatorze projets
spécifiques, venant s’ajouter aux activités qu’elle con-
duit déjà dans le cadre de ses opérations courantes, dont
la réalisation requiert des crédits additionnels de
3 144 900 $ pour 1998-1999;

ATTENDU QU’un virement de crédits de la provision
budgétaire «pour percevoir tous les revenus dus au gou-
vernement » du ministère des Finances au ministère du
Travail a été autorisé en vue du versement d’une sub-
vention de 3 144 900 $ visant à fournir une aide finan-
cière à la Commission de la construction du Québec en
1998-1999 pour financer la réalisation de quatorze pro-
jets permettant d’intensifier les actions de la Commis-
sion dans la lutte contre le travail au noir et l’évasion
fiscale dans l’industrie de la construction;

ATTENDU QU’il y a lieu d’effectuer en totalité le ver-
sement de cette subvention, en août 1998;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE soit versée, en août 1998, une subvention de
3 144 900 $ à la Commission de la construction du
Québec à titre d’aide financière pour financer la réalisa-
tion de quatorze projets visant à intensifier les actions de
la Commission dans la lutte contre le travail au noir et
l’évasion fiscale dans l’industrie de la construction à
même le virement de crédits effectué de la provision
budgétaire pour «percevoir tous les revenus dus au gou-
vernement » du ministère des Finances (programme 09,
élément 01) au programme 01, élément 01 «Relations
du travail», supercatégorie « Transfert», du ministère
du Travail.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30576


